
2 Le Dépositaire :

a) informe tous les États qui ont signé le présent Protocole ou y
ont adhéré :

i) de toute signature nouvelle ou de tout dépôt
d'instrument nouveau de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, et de la date de cette
signature ou de ce dépôt;

ii) de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; et

iii) du dépôt de tout instrument dénonçant le présent
Protocole, de la date à laquelle cet instrument a été
reçu et de la date à laquelle la dénonciation prend
effet;

b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole
à tous les États qui ont signé le présent Protocole ou y ont
adhéré.

3 Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Dépositaire en transmet
une copie certifiée conforme au Secrétaire général de l'organisation des Nations
unies en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 9

Langues

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire en langues
anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant

t autorisés à cet effet par leurs
Protocole.
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